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,& TEXTE ADOPTÉ N ° 660 le 25/07/2021 par l'Assemblée nationale, après CMP 

PROJET DE LOlrelatif à la gestion de la crise sanitaire. 
(Texte définitif) 

https://www.assemblee-nationale.fr/15/ta/tap0660.pdf 

!!!! RÉSUMÉ : 

a Fin de l'urgence sanitaire le 15/11/2021 - Fin de sortie de crise : 31/12/2021 
a P ass sanitaire obligatoire à partir du 30/08/2021 pour les majeurs et à partir du 30/09/2021 
pour les 12/18 ans , pour accéder à : 
- Activités de loisirs
-Restaurant, débit de boissons, sauf restauration collective, vente à emporter, restauration
professionnelle*
- Foires, séminaires, salons professionnels
- Sauf urgence, les établissements de santé
-Transports de longue distance
- Grands magasins et centres commerciaux, au delà d'un seuil défini par décret, sur arrêté
préfectoral
a les salariés soumis à l'obligation du pass sanitaire qui ne le présentent pas : suspension de
son contrat de travail , avec interruption du versement de la rémunération. Le COD peut être
rompu
a Non respect des obligations (pass sanitaire) : 6 mois d'emprisonnement + 10 000 €
a Défaut contrôle du pass sanitaire par exploitant de transport : 1 500 € - Si récidive(+ de 3
fois en 30 jours): 1 an d'emprisonnement+ 9 000 €
a Défaut contrôle du pass sanitaire par exploitant d'établissement : fermeture administrative
de 7 jours - Si récidive(+ de 3 fois en 45 jours) : 1 an d'emprisonnement+ 9 000 €
a Faux et usage de faux pass sanitaire : 6 mois d'emprisonnement + 10 000 €
a Fait de conserver le certificat vaccinal hors cas prévus ( concerne les employeurs): 1 an
d'emprisonnement + 45 000 €
a Fait de demander la présentation du pass sanitaire hors les cas prévus : 1 an
d'emprisonnement + 45 000 €
a Mineur de 12/16 ans: autorisation d'un des 2 parents suffit pour vaccination et test
a Mineur de+ de 16 ans : pas besoin d'autorisation parentale
a Jusqu'au 15/11/2021 , organisation campagne de vaccination dans les établissements
d'enseignement scolaire possible
a Isolement des personnes testées positives :
- 10 jours non renouvelable
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